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Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

 

Immeubles appartenant à la ville de Bordeaux et gérés par 
l’opac Aquitanis. Compte prévisionnel de gestion. Année 2008. 

Autorisation. Décision. 
 
M. Henri PONS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément au contrat de gérance en date du 5 mars 1997, la Ville de Bordeaux a confié à 
l’OPAC AQUITANIS la gérance des cités d’habitation Claveau, Charles Martin, Saint-Augustin, 
Bouguereau, Parc des Sports, ainsi que des logements du patrimoine diffus. 

 
Le financement de la construction de ces bâtiments ayant été assuré par la Ville de Bordeaux, 
propriétaire de ces immeubles, celle-ci continue à assurer la charge des emprunts qu’elle a dû 
contracter. 
 
Afin d’en atténuer l’incidence financière, il est prévu que l’Office Public d’Aménagement et de 
Construction Aquitanis lui verse l’excédent de recettes résultant de sa gestion. 
 
Pour ce faire, cet organisme nous a transmis, pour être soumis à votre avis, le compte 
prévisionnel de gestion pour l’exercice 2008. 
 
Ce compte s’établit comme suit : 
 

Recettes 199 260 euros
Dépenses 176 462 euros

 
faisant apparaître un excédent de recettes d’un montant de 22 798 euros. Celui-ci est à 
reverser à la Ville comme stipulé à l’article 2 du contrat de gérance du 5 mars 1997 et prévu 
dans ses comptes fonction 0, service généraux, sous fonction 02 administration générale, 
rubrique 020 administration générale de la collectivité nature 752 revenus des immeubles. 

 
Ce budget a été établi avec une augmentation de loyer de 2,5 % % à compter du  
1er janvier 2008. 
 
Nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir émettre un avis favorable sur 
ce compte prévisionnel de gestion et sur le programme de grosses réparations. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Henri PONS 
Adjoint au Maire 



 

 
 

 
 

 


